
   
 
 

    

                                  
                        
 
 

  
  
  
  
  

  

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

RRAAPPPPOORRTT  AANNNNUUEELL  

22001133  

SSeerrvviiccee  ddee  ssééccuurriittéé  iinncceennddiiee  

VViillllee  ddee  SSaaiinntt--JJeeaann--ssuurr--RRiicchheelliieeuu  

14 mai 2013    203, rue Bavière 



Service de sécurité incendie 
Ville de Saint‐Jean‐sur‐Richelieu 
RAPPORT ANNUEL 2013 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

Service de sécurité incendie 
Ville de Saint‐Jean‐sur‐Richelieu 
RAPPORT ANNUEL 2013 

3 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

     
 

Colligé par 

Brigitte Roy, secrétaire aux opérations 

 
Révisé par 

Danielle Richard, secrétaire de direction 
 
 

Approuvé par 

Jean-Pierre Laporte, directeur 
 
 

     
 
 

Contribution 

Michel Dubois, directeur adjoint 

Robert Meloche, chef de Division prévention 

Benoit Moquin, chef formation logistique 
 
 
 
 
 

 
 
Note générale : Afin d’alléger le texte, la forme masculine sera utilisée pour désigner autant les hommes 

que les femmes. 
 
 
 
 

2 février 2013 
  



   
 

Service de sécurité incendie 
Ville de Saint‐Jean‐sur‐Richelieu 
RAPPORT ANNUEL 2013 

4 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

Service de sécurité incendie 
Ville de Saint‐Jean‐sur‐Richelieu 
RAPPORT ANNUEL 2013 

5 

 

TABLE	DES	MATIÈRES	

1.  MOT	DE	LA	DIRECTION.......................................................................................................................................	7 

2.  MISSION	DU	SERVICE	DE	SÉCURITÉ	INCENDIE	..........................................................................................	8 

3.  VISION	DU	SERVICE	DE	SÉCURITÉ	INCENDIE	..............................................................................................	8 

4.  CASERNES	................................................................................................................................................................	9 

4.1  Territoire des trois casernes selon les secteurs de couverture ........................................ 9 

4.2  Les véhicules ................................................................................................................. 11 

5.  ENTRAIDE	INTERMUNICIPALE	.....................................................................................................................	13 

5.1  Carte du territoire desservi par le Service de sécurité incendie ..................................... 14 

6.  FORMATION	........................................................................................................................................................	15 

7.  PLANIFICATION	DES	ACTIVITÉS	DU	MAINTIEN	DES	COMPÉTENCES	2013	..................................	17 

8.  LOGISTIQUE	.........................................................................................................................................................	18 

8.1  Rôle ................................................................................................................................ 18 

8.2  L’entretien des équipements .......................................................................................... 18 

8.3  Logiciel Emergensys ...................................................................................................... 19 

9.  ALIMENTATION	EN	EAU	..................................................................................................................................	21 

9.1  Bornes-fontaines ............................................................................................................ 21 

10.  LES	OPÉRATIONS	...............................................................................................................................................	23 

10.1  Mandat de la Division opérations ................................................................................... 23 

10.2  Activités particulières de la Division opérations ............................................................. 24 

11.  LA	PRÉVENTION	.................................................................................................................................................	27 

11.1  Mandat de la Division prévention ................................................................................... 27 

11.2  Développement de la Division prévention ...................................................................... 27 

11.3  Inspections résidentielles ............................................................................................... 28 

11.4  Activités de la Division prévention .................................................................................. 28 

11.5  Extrait d’un article........................................................................................................... 29 

11.6  Statistique des causes d’incendie dans les résidences ................................................. 29 

11.7  Accréditation des résidences de personnes âgées ........................................................ 30 

11.8  Programme R.A.P.P.I.D. + OR ...................................................................................... 30 

11.9  Activités de sensibilisation du public organisées tout au long de l’année ...................... 31 

11.10  Recherche des causes et circonstances d’incendie ...................................................... 33 



   
 

Service de sécurité incendie 
Ville de Saint‐Jean‐sur‐Richelieu 
RAPPORT ANNUEL 2013 

6 

 

11.11  Visites de prévention sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Anne-de-Sabrevois . 34 

12.  APPELS	..................................................................................................................................................................	35 

12.1  Montant des pertes ........................................................................................................ 36 

13.  RÉALISATIONS	2013	........................................................................................................................................	37 

13.1  Visite à l’hôpital .............................................................................................................. 37 



   
 

  

1.  MOT 	DE 	LA 	DIRECTION 	

 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
Membres du Conseil municipal, 
Monsieur le Directeur général, 
Madame la Directrice générale adjointe, 
Monsieur le Directeur général adjoint, 
 
 
 
Mesdames,  
Messieurs, 
 
 
Il me fait plaisir de vous soumettre le rapport annuel 2013 du Service de sécurité incendie. 
 
Contrairement en 2012 où les pertes matérielles avaient augmenté de façon drastique, nous sommes 
revenus à des statistiques beaucoup plus acceptables en 2013, nonobstant qu’un dollar en pertes est 
déjà trop.  Cependant, le service n’a déploré aucune perte humaine, ce qui demeure la priorité de 
notre mission. 
 
Le service continue de s’améliorer en matière de qualité d’intervention principalement en raison de la 
formation des membres du personnel et de sa volonté d’offrir un service efficace et un sentiment de 
sécurité aux Johannais. 
 
Je profite de l’occasion pour féliciter le personnel du Service de sécurité incendie pour leur 
engagement et leur professionnalisme. 
 
Bonne lecture ! 
 
 
 
 Le directeur, 
 

 
 
 
 
 Jean-Pierre Laporte 
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2.  MISSION 	DU 	SERVICE 	DE 	SÉCURITÉ 	INCENDIE 	

 
es membres du Service de sécurité incendie de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ont pour 
mission d’intervenir sur le territoire de la municipalité par des actions permettant de sauvegarder 

la vie des citoyens, de protéger leurs biens et de préserver l’environnement. 
 
Cette mission se réalise en procédant au sauvetage des personnes en détresse, en luttant contre les 
incendies, en établissant des programmes de prévention et d’éducation pour le public, ainsi qu’en 
intervenant lorsque la sécurité des citoyens est menacée.  De plus, lors d’interventions, les membres 
du service doivent prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer leur propre sécurité. 
 
Le Service de sécurité incendie assume cette charge en optimisant les moyens et les ressources dont 
il dispose. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

3.  VISION 	DU 	SERVICE 	DE 	SÉCURITÉ 	INCENDIE 	

 
a vision du Service de sécurité incendie est d’offrir à la population un service de qualité, efficace 
et efficient. En optimisant les ressources disponibles nous comptons répondre aux plus hautes 

exigences grâce à l’expertise et aux activités mobilisatrices de l’ensemble des membres de notre 
service. 
 

 

 

 

 

 

 

L

L

Accident 14 mai 2013 
  

Utilisation des pinces de désincarcération 
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4.  CASERNES 	

4.1 Territoire des trois casernes selon les secteurs de couverture 

Le Service de sécurité incendie couvre l’ensemble du territoire de la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu se déployant sur les deux rives de la rivière Richelieu à l’intérieur d’une 
zone de 225,61 km2 pour ainsi desservir 94 636 citoyens. 

La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu compte sur son territoire trois casernes aux 
emplacements suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CASERNE N° 1 
525, RUE SAINT-JACQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CASERNE N° 2 
700, RUE BALTHAZARD 
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CASERNE N° 3 
99, BOULEVARD SAINT-LUC 
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4.2 Les véhicules 

À la suite d’une rencontre avec les responsables des inspections des véhicules du 
Service de sécurité incendie, les critères définis dans le Guide d’application des 
exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention à l’intention des Services 
de sécurité incendie ont été intégrés aux vérifications effectuées sur les véhicules du 
service par le garage municipal. 

Par conséquent, l’ensemble des véhicules est conforme aux demandes énumérées dans 
le guide élaboré par le ministère de la Sécurité publique qui s’appuie sur les normes 
reconnues dans le milieu de l’incendie. 

 

CASERNE N° 1 
525, RUE SAINT-JACQUES 

 

VÉHICULES CASERNE N
O
 1 PROGRAMME 

D’ENTRETIEN 

PRÉVENTIF 

PROGRAMME 

D’ENTRETIEN 

DES 

ÉQUIPEMENTS 

% DES 

VÉHICULES 

CONFORMES GROUPE NUMÉRO TYPE ANNÉE
CONFORME 

AU GUIDE 

111 04G449 Véhicule de 
service 2004 Oui Oui Oui 

100 % 

112 140119 Véhicule pour 
chef OSST 2014 Oui Oui Oui 

2201 00D203 Autopompe 2000 Oui Oui Oui 

201 124803 Autopompe 2011 Oui Oui Oui 

401 06D400 Véhicule 
d’élévation 2006 Oui Oui Oui 

501 03D500 Camion-citerne 2003 Oui Oui Oui 

601 02D600 Unité de 
secours 2002 Oui Oui Oui 

801 02G105 Véhicule 
utilitaire 2002 Oui Oui Oui 

901 05G109 Véhicule de 
prévention 2005 Oui Oui Oui 

902 05G110 Véhicule de 
prévention 2005 Oui Oui Oui 

903 05G108 Véhicule de 
prévention 2005 Oui Oui Oui 

911 03G106 Véhicule de 
prévention 2003 Oui Oui Oui 

921 07G112 Véhicule de 
prévention 2007 Oui Oui Oui 

 

1601 
05G089 

ET 

05A413 

Bateau et 
remorque 2005 N/A N/A N/A 
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CASERNE N°2 

700, RUE BALTHAZARD 
 
 

VÉHICULES CASERNE N
O
 2 PROGRAMME 

D’ENTRETIEN 

PRÉVENTIF 

PROGRAMME 

D’ENTRETIEN 

DES 

ÉQUIPEMENTS 

% DES 

VÉHICULES 

CONFORMES GROUPE NUMÉRO TYPE ANNÉE
CONFORME 

AU GUIDE 

202 06D202 AUTOPOMPE 2006 OUI OUI OUI 

100 % 

502 07D502 CAMION-CITERNE 2007 OUI OUI OUI 

702 98D602 UNITÉ DE 

SECOURS 1998 OUI OUI OUI 

802 04G104 VÉHICULE 

UTILITAIRE 2004 OUI OUI OUI 

1602 
062702 

ET 
04A088 

BATEAU  
ET 

REMORQUE 
2006 N/A N/A N/A 

1702 
03G107 

ET 

04A088 

VTT  
ET  

REMORQUE 

2003 
2004 

N/A N/A N/A 

 
 

CASERNE N° 3 
99, BOULEVARD SAINT-LUC 

 
 

VÉHICULES CASERNE N
O
 3 PROGRAMME 

D’ENTRETIEN 

PRÉVENTIF 

PROGRAMME 

D’ENTRETIEN 

DES 

ÉQUIPEMENTS 

% DES 

VÉHICULES 

CONFORMES GROUPE NUMÉRO TYPE ANNÉE
CONFORME 

AU GUIDE 

203 04D205 AUTOPOMPE 2004 OUI OUI OUI 
100 % 

403 08D401 VÉHICULE 

D’ÉLÉVATION 2008 OUI OUI OUI 
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5. 	 ENTRAIDE 	INTERMUNICIPALE 	

 
 
ous avons toujours une entente d’entraide mutuelle signée avec les municipalités suivantes : 
  

 
 
 

 Bedford 

 Chambly 

 Farnham 

 Henryville 

 La Prairie 

 Lacolle 

 Longueuil 

 Régie intermunicipale d’incendie de Mont-Saint-Grégoire et  

Sainte-Brigide-d’Iberville 

 Richelieu 

 Saint-Alexandre 

 Saint-Armand 

 Saint-Cyprien et Napierville 

 Saint-Georges-de-Clarenceville et Noyan 

 Saint-Jacques-le-Mineur 

 Saint-Mathias 

 Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 

 Saint-Philippe 

 Saint-Sébastien 

 Venise-en-Québec 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 
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Saint-Jean-sur-

 

5.1 Carte du territoire desservi par le Service de sécurité incendie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Territoire desservi en prévention et combat 
 
  
 

 

St-Jean-sur-Richelieu 

Mont-St-Grégoire

Ste-Brigide-d’Iberville 

St-Alexandre

St-Anne-de-Sabrevois

St-Blaise-sur-Richelieu 

St-Paul-de- 
l’Ile- 
aux Noix 

St-Sébastien
Henryville

St-Valentin 

Lacolle 
Noyan 

Venise-en-Québec 

St-Georges-de-Clarenceville

 

Légende 
 
           Limite du territoire 
           de la MRC du Haut- 
           Richelieu 
           Limite municipalités 
           Limite municipalités 

           Limite du périmètre 
           urbain 
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6.  FORMATION 	

 
a formation est un élément essentiel du métier de pompier puisqu’elle permet d’effectuer les 
manœuvres qui seront réalisées lors des interventions. Par conséquent, la formation maximise 
l’efficacité et l’efficience de l’intervention. 
 

Durant l’année 2013, le Service de sécurité incendie a accordé une place prépondérante à la 
formation. La diversité des cours offerts prouve l’importance qu’accorde le service à ses membres. 
Cette tendance se poursuivra sûrement dans les prochaines années et se reflétera par un nombre 
accru d’heures accordé à cette activité. 

De plus, cette année, dix pompiers ont participé à une formation relative aux interventions des 
matières dangereuses. En 2014, il est prévu d’en former dix autres.  

 

L 
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TABLEAU DE FORMATION (MAINTIEN DE COMPÉTENCES) 
  Nombre d'heures 

 2013 

  Communications par radio  83,00 

  Boyaux et lances  75,50 

  Utilisation de la mousse et des bornes-fontaines  37,50 

  Raccordement d’une autopompe à une borne-fontaine  34,50 

  Raccordement d’une autopompe à une source d’eau statique  127,50 

  APRIA  116,75 

  Cordages et nœuds  70,50 

  Matériel de protection : bâches  22,00 

  Outils : familiarisation et utilisation sécuritaire au sein d’une équipe  22,25 

  Entretien des équipements  21,00 

  Utilisation d'extincteurs portatifs : début d'incendie dans des matériaux de classe A, B, C et D  24,00 

  Matières dangereuses : sensibilisation  17,00 

  Opération relative à un cylindre de gaz enflammé  37,50 

  Sauvetage spécialisé : sensibilisation  20,00 

  Échelles portatives  32,00 

  Activités de prévention, visites de prévention à domicile  4,00 

  Activités de prévention, initiation à la collecte de données et préparation d’un plan d’intervention  94,50 

  Préservation de la scène  52,50 

  Opérations d'extinction  46,00 

  Opérations de protection  13,50 

  Opérations d'entrée par effraction  27,00 

  Opérations de ventilation  109,00 

  Opérations d’évacuation, de recherche et de sauvetage  6,00 

  Interventions relatives aux feux de bâtiment  34,00 

  Interventions pour des feux de véhicules  14,00 

  Pinces de désincarcération  102,00 

  Rapport d’incendie  25,00 

  Qualifications générales : conduite de véhicule  146,50 

  Opérateur d’autopompe  149,00 

  Opérateur de véhicule d’élévation  99,25 

  Opérateur de camion-citerne  88,50 

  Qualifications générales : technicien  19,00 

  Matières dangereuses : technicien  62,50 

  Sauvetage avec cordage : technicien  10,00 

  Sauvetage nautique : technicien  216,75 

  Intervention avec véhicule et/ou machinerie : technicien  13,00 

  Sauvetage en espace clos : technicien  135,00 

  Effondrement de structure : technicien  10,00 

  Formation en vue de faire de la prévention résidentielle (5 800 portes à visiter)  0,00 

  Plan d’intervention (32 plans d’intervention à élaborer)  30,00 

  Autres formations  194,00 

Total des heures :  2 442,00 
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7.  PLANIFICATION 	DES 	ACTIVITÉS 	DU 	MAINTIEN 	DES 	COMPÉTENCES 	2013 	
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D
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1.  Communications par radio             

2.  Boyaux et lances             

3.  Utilisation de la mousse et des bornes-fontaines             

4.  Raccordement d’une autopompe à une borne-fontaine             

5. Raccordement d’une autopompe à une source d’eau 
 statique 

            

6.  APRIA                         

7.  Cordages et nœuds                         

8.  Matériel de protection : bâches                         

9.  Outils : familiarisation et utilisation sécuritaire au sein  
 d’une équipe 

                        

10. Entretien des équipements             

11. Utilisation d'extincteurs portatifs : début d'incendie dans 
 des matériaux de classe A, B, C et D 

                        

12. Matières dangereuses : sensibilisation                         

13. Opération relative à un cylindre de gaz enflammé                         

14. Sauvetage spécialisé : sensibilisation                         

15. Échelles portatives                         

16. Activités de prévention, visites de prévention à domicile                         

17. Activités de prévention, initiation à la collecte de données et    
 préparation d'un plan d'intervention 

                        

18. Préservation de la scène             

19. Opérations d'extinction                         

20. Opérations de protection                         

21. Opérations d'entrée par effraction                         

22. Opérations de ventilation                         

23. Opérations d'évacuation, de recherche et de sauvetage                         

24. Interventions relatives aux feux de bâtiment                         

25. Interventions pour des feux de véhicule                         

26. Pinces de désincarcération             

27. Rapport d'incendie             

28. Qualifications générales : conduite de véhicule             

29. Opérateur d’autopompe             

30. Opérateur de véhicule d’élévation             

31. Opérateur de camion-citerne             

32. Qualifications générales : technicien             

33. Matières dangereuses : technicien             

34. Sauvetage avec cordage : technicien             

35. Sauvetage nautique : technicien             

36. Intervention avec véhicule et/ou machinerie : technicien             

37. Sauvetage en espace clos : technicien             

38. Effondrement de structure : technicien             

39. Prévention résidentielle (5 800 portes à visiter)             

40. Plan d’intervention (32 plans d’intervention à élaborer)             

      Autres formations             

 
 Hiver  Printemps  Été  Automne 
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36%

20%

20%

24%

Catégories de véhicules d'urgence 

Unités d'intervention Unités spécialisées

Unités de support Unités de service

 
8.  LOGISTIQUE 	

8.1 Rôle 

Le Service de sécurité incendie doit offrir à l’ensemble de ses professionnels intervenants 
le soutien nécessaire à la réalisation de leurs tâches quotidiennes. 
 
Le rôle du chef formation et logistique consiste à répondre aux différents besoins du 
service en matière des ressources matérielles, de s’assurer que les normes de santé et 
sécurité au travail soient respectées et de planifier les formations pour le développement 
du personnel. 
 

8.2 L’entretien des équipements 

Il est nécessaire de procéder à l’entretien des équipements et de faire les vérifications 
annuelles afin de prolonger leur durée de vie et ainsi se conformer aux exigences des lois 
et des normes applicables aux services de sécurité incendie. 
 
Le suivi des vérifications, les entretiens annuels des équipements ainsi que les 
programmes de remplacement sont faits par le chef formation et logistique et par les 
différents chargés de projet. Pour ce qui est des équipements roulants, les vérifications 
sont prises en charge par la Division mécanique, du Service des travaux publics. 
 
Enfin, pour ce qui est des autres équipements, tels que les appareils respiratoires, les 
cylindres, les outils d’effraction, les lances, les habits pour les matières dangereuses, 
ceux-ci sont vérifiés et entretenus par le personnel formé et qualifié pour ce travail. Pour 
les entretiens majeurs, ils sont expédiés dans les différents centres de réparation de nos 
fournisseurs externes. 
 
L’ensemble des équipements roulants est assigné principalement aux interventions. 
Différentes catégories de véhicules sont présentes dans le service. 
 
Le graphique suivant représente les différentes catégories de la flotte de véhicules. 
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Un projet pour maintenir les équipements en place dans les véhicules est en cours 
de réalisation. C’est pourquoi lors de l’acquisition de nouveaux équipements, le chef 
formation et logistique en fait la mise en service. 
 
Le graphique suivant représente la répartition des entretiens des équipements et des 
outillages effectués durant l’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.3 Logiciel Emergensys 

 
À la suite de l’implantation des terminaux véhiculaires en 2012, les officiers sont de 
plus en plus à l’aise avec la technologie qui est toujours en constante évolution.   
 
Le module « rapport d’intervention » a été mis en place le 1er janvier afin que les chefs 
aux opérations et les lieutenants puissent produire leur rapport d’intervention ainsi que 
les rapports d’incendie DSI-2003 (Déclaration Sécurité Incendie) qui sont transmis au 
ministère de la Sécurité publique pour fin de statistiques. 
 
Sous le module « administratif », les onglets « Gestion de personnel » et 
« Prévention » sont en majeure partie fonctionnelles.  En matière de prévention, les 
permis de brûlage et les relevés de bâtiment lors d’inspection peuvent être complétés 
par les techniciens enquête et prévention incendie.  Quant aux visites résidentielles, 
elles peuvent être inscrites dans le rapport de visite par les lieutenants des casernes. 
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Le module « équipements »  requiert beaucoup d’entrées de données et de vérification 
en raison de l’inventaire de toutes les pièces d’équipement du service autant dans les 
véhiculaires, les casernes, les équipements de protection personnelle et l’inventaire 
courant du service.  L’identification continue des pièces et les prises d’inventaire font 
en sorte que nous sommes en mesure de planifier les vérifications annuelles de 
certains équipements et de planifier les réparations ou les remplacements.  La mise en 
place de ce module requiert la participation de tous les intervenants du service. 
 
De plus, les travaux ont débuté pour la mise en place du module « Borne-fontaines » 
qui permet de consigner les informations utiles lorsque des travaux nécessitent la 
fermeture de l’alimentation en eau.  Lors d’interventions, les membres du personnel 
seront en mesure de voir sur la carte d’appel et sur le terminal véhiculaire l’adresse 
des bornes-fontaines non fonctionnelles.  Les données seront fournies et inscrites 
dans le logiciel par le Service des travaux publics.  La formation du personnel est à 
venir. 
 
L’implantation des nouveaux modules du logiciel a nécessité la formation du 
personnel, en plus de la formation continue sur les modules déjà fonctionnels.  
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9. 	 ALIMENTATION 	EN 	EAU 	

9.1 Bornes-fontaines 

La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu compte 2 601 bornes-fontaines, lesquelles sont 
inspectées une fois par année par l’entreprise privée, et aussi, une fois durant la 
période hivernale par les employés municipaux du Service des travaux publics. 

Bilan du réseau d’aqueduc 

Description 2010 2011 2012 

Remplacement de vannes d’aqueduc  18 10 1 

Restauration de vannes d’aqueduc 25 12 29 

Nombre de vannes d’aqueduc 3448 3448 3600 

Manipulation de vannes d’aqueduc  2590 750 750 

Remplacement des bornes-fontaines 9 0 4 

Installation de nouvelles bornes-fontaines 1 6 0 

Inspection estivale des bornes-fontaines  2397 2746 2601 

Inspection hivernale des bornes-fontaines  2397 2746 2601 

Tests de pression stat., dyn., débit estimé 20 lbs 300 300 2601 

Restauration des bornes-fontaines 156 85 300 

Peinture des bornes-fontaines  275 300 350 

Bris sur conduite d’aqueduc 127 159 155 

Réseaux en cul-de-sac à la suite des réparations 120 95 118 

Avis d’ébullition à la suite des réparations 5 4 7 

Branchement de services 86 64 89 

Excavation pneumatique des boîtes de services 65 80 100 

 

L’ensemble du périmètre d’urbanisation est desservi par des bornes-fontaines. 
Toutefois, cela représente 24 % du territoire total.  

 
 
 Référence : norme NFPA 291 
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Le corps des bornes d’incendie municipales 
est peint en rouge tandis que celui des 
bornes privées, est peint en jaune. De plus, 
les bouchons et la tête sont peints en fonction 
de la capacité hydraulique de la borne, soit 
de couleur bleue, verte, orange ou rouge. 
 
Il est prévu que toutes les bornes d’incendie 
doivent être dégagées de toute accumulation 
de neige et doivent demeurer accessibles et 
libres de toute obstruction en tout temps. Il 
est interdit d’utiliser à quelque fin que ce soit, 
un objet imitant une borne d’incendie. 
 
Règlement municipal #0706 

 
 

Moins de 31,5 litres/seconde 
(moins de 500 gallons US/minute) 
bouchons et tête de couleur rouge 

De 31,5 à 62.9 litres/seconde 
(de 500 à 999 gallons US/minute) 

bouchons et tête de couleur orange 

De 63 à  94.9 litres/seconde 
(de 1000 à 1499 gallons US/minute) 
bouchons et tête de couleur verte 

Plus de 95 litres/seconde 
(plus de 1500 gallons US/minute) 

bouchons et tête de couleur bleue 

Le corps de toute borne d’incendie qui 
n’appartient pas à la Ville et qui est 

située sur un terrain privé doit être peint 
de couleur jaune 
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10. 	 LES 	OPÉRATIONS 	

10.1 Mandat de la Division opérations 

 
a gestion des interventions de secours occupe une place prépondérante du 
mandat de la Division opérations dans la réalisation de la vision et de la 
mission du Service de sécurité incendie. Bien que la réponse rapide aux 
appels d’urgence soit la finalité de la Division opérations, la préparation des 

ressources humaines et matérielles, en amont, constitue une part importante, voire 
primordiale, à une intervention efficace et efficiente. 
 
Pour offrir un service de qualité, la Division opérations doit s’assurer que les 
membres possèdent les qualifications requises pour les tâches qu’ils sont appelés à 
réaliser dans le cadre de leur travail. Pour s’assurer d’une mise à jour continue des 
connaissances pratiques et théoriques, un plan d’entraînement a été mis en œuvre. 
 
Voir le tableau « Planification des activités 2013 » à la page 17 
 
Afin d’assurer la santé et la sécurité du personnel en caserne, la Division opérations 
supervise la réalisation des tâches relatives à la vie en caserne. L’application de ces 
mesures permet d’offrir un environnement de qualité à l’ensemble des membres du 
Service de sécurité incendie.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour atteindre une cohérence opérationnelle, la Division opérations est responsable 
d’assurer l’intégration des nouvelles recrues.  En 2013, le service a procédé à 
l’embauche de dix nouveaux pompiers temporaires provenant majoritairement de 
Saint-Jean-sur-Richelieu et des environs immédiats (voir photo). Durant deux 
semaines, le nouveau personnel se familiarise avec les équipements du service ainsi 
que les procédures qui y sont rattachées. De plus, cette période permet aux 
nouveaux membres de rencontrer, pour une première fois, le personnel du Service 
de sécurité incendie. 

 
 

L

Cohorte pompiers temporaires 2013 
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Lors d’une situation d’urgence, il est non seulement nécessaire d’avoir le personnel 
en nombre suffisant, mais il faut également des équipements d’intervention qui 
respectent les normes reconnues dans le milieu de l’incendie. Par conséquent, la 
Division opérations accomplit un double mandat par rapport aux ressources 
matérielles. Tout d’abord, elle doit s’assurer que les programmes d’entretien et de 
vérification des divers équipements soient appliqués et documentés. Deuxièmement, 
elle est invitée à effectuer des recommandations relativement aux achats 
d’équipements afin que ceux-ci satisfassent convenablement les besoins identifiés. 
 
À la recherche d’une préparation optimale, la Division opérations participe au 
développement des plans d’intervention. Elle définit les aspects relatifs aux 
opérations à la suite de la collecte de données effectuée par le personnel de la 
Division prévention. 
 
Toutes ces activités sont réalisées pour s’assurer que le personnel réponde aux 
appels selon les règles et les procédures en vigueur, et ce, dans le but d’offrir un 
service de qualité à la population. Cette façon de faire nous aide à réaliser les 
exigences énumérées dans les Orientations du ministre de la Sécurité publique en 
matière de sécurité incendie. Par conséquent, chacun des appels nécessitant notre 
intervention est documenté. 
 
 

   

10.2 Activités particulières de la Division opérations 

 
 Le Service de sécurité incendie entretient des liens étroits avec les institutions 

d’enseignement en s’impliquant activement dans le développement des futurs 
pompiers. Durant l’année 2013, le service a accueilli quatre stagiaires provenant 
de l’Académie des pompiers, quatre de l’Institut de protection contre les 
incendies du Québec et un provenant du Campus Notre-Dame-de-Foy. 
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  Quelques membres du service ont participé au Défi gratte-ciel au profit de 
l’organisme Dystrophie musculaire Canada qui s’est déroulé le 31 mai 2013 à la 
Tour de la bourse de Montréal - Place Victoria.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Notre service a participé au défilé du 150e anniversaire  du Service de sécurité 
incendie de Montréal où notre pompe Silsby fut à l’honneur lors de la parade.  
En effet, elle fut l’une des attractions les plus appréciées du public.  Toutefois, il 
est très rare que la pompe Silsby quitte la caserne où elle est méticuleusement 
remisée par souci de conservation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POMPE 
SILSBY 

 

 

 1876  

De gauche à droite : 
Sabin Girard et François Lauzon 

De gauche à droite : 
Alex Poudrier 
Louis-Philippe Robert 
Étienne Lapointe 
Marco Beaulieu 
Luc Rochon 
Étienne Rochon 
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  Comme à tous les ans, le Service de sécurité incendie s’est impliqué lors de 
l’événement du Grand McDon qui s’est tenu le 8 mai 2013 et qui fut un grand 
succès. 
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11. 	 LA 	PRÉVENTION 	

11.1 Mandat de la Division prévention 

 
 Concevoir, élaborer et réaliser des programmes de prévention des incendies, 

d’éducation de la population et d’analyse de risques; 
 

 Répondre aux plaintes des citoyens et faire l’inspection périodique des risques 
présents sur le territoire, et ce, en conformité avec le schéma de couverture de 
risques en vigueur depuis le 22 juillet 2010; 

 

 Conseiller les professionnels des bâtiments et travailler à l’évolution de normes 
de sécurité éprouvées, de façon à réduire les pertes attribuables à l’incendie; 

 

 Effectuer les recherches des causes et circonstances des incendies dans le but 
d’en faire l’analyse. Les résultats serviront à mettre en place des programmes 
de prévention et de sensibilisation du public; 

 

 Promouvoir la prévention des incendies. 

 
 

 

   
 

11.2 Développement de la Division prévention 

 En 2013, la Division prévention incendie a complété sa septième année 
d’existence et sa troisième année de mise en œuvre du schéma de couverture 
de risques en matière de sécurité incendie.  
 

 Durant cette année, un technicien a quitté son emploi pour exercer le rôle de 
chef dans une autre ville et un autre a été en arrêt de travail pour une période 
de dix mois. 
 

 Par conséquent, nous avons travaillé une année complète avec la présence de 
trois techniciens sur quatre, ce qui a eu une influence marquée sur les activités 
de la Division prévention. 
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11.3 Inspections résidentielles 

Les pompiers de la Division opérations ont la responsabilité de visiter les bâtiments 
résidentiels de un ou deux étages et de un ou deux logements. Ils doivent 
compléter les visites de l’ensemble du territoire de la ville à l’intérieur de la période 
visée par le schéma de couverture de risques, soit cinq ans. 

Du mois d’avril à octobre, les pompiers rencontrent les citoyens et leur prodiguent 
des conseils de prévention. Ils s’assurent, entre autres, de la présence 
d’avertisseur de fumée et de leur bon fonctionnement. 

TA B L E A U  C O M P A R A T I F  

Année 2009 2010 2011 2012 2013 

Visites 5600 6000 6000 6000 6000 

 

Il est à noter que le nombre de visites correspond au nombre de portes auxquelles 
les pompiers se sont présentés et non au nombre de logements où ils sont entrés. 

11.4 Activités de la Division prévention 
 2010 2011 2012 2013 
 
 Demande d’information téléphonique ........................ 223 .......... 244 ........ 232 ........... 244 

 Demande des citoyens nécessitant des recherches ...... 5 .............. 8 .......... 18 ............. 21 

 Demande des citoyens pour visite d’inspection ......... 182 .......... 193 ........ 243 ........... 190 

 Visite de prévention planifiée 1 ................................... 211 .......... 319 ........ 298 ........... 215 

 Exercice d’évacuation d’urgence ................................. 87 ............ 84 .......... 76 ............. 59 

 Vérification de plan pour nouvelle construction ............. 2 .............. 1 ............ 2 ............. 10 

 Vérification capacité de salle .......................................... 0 .............. 0 ............ 2 ............... 1 

 Suivi de nouvelle construction ........................................ 2 .............. 1 ............ 6 ............... 1 

 Vérification de plan de mesures d’urgence .................... 2 .............. 9 .......... 21 ............. 20 

 Vérification des projets de feux d’artifice ........................ 6 ............ 19 ............ 8 ............... 7 

 Vérification des projets de feux à ciel ouvert ............... 37 ............ 32 .......... 43 ............. 34 

 Visite des sites d’événements spéciaux ......................... 2 .............. 6 .......... 15 ............... 9 

 Recherche des causes et circonstances d’incendie .... 40 ............ 45 .......... 39 ............. 25 

 Formation donnée ........................................................ 20 ............ 28 .......... 19 ............... 4 

 Éducation du public ........................................................ 0 .............. 0 .......... 10 ............... 5 

 Permis vente de pièces pyrotechniques ........................ 0 ............ 18 .......... 19 ............. 28 

 Demande d’accès à l’information  .................................. 0 ............ 33 .......... 71 ............. 54 

 Certification de résidences de personnes âgées ........... 0 .............. 0 .......... 31 ............... 4 

 Visite R.A.P.P.I.D. + or ................................................... 0 .............. 0 ............ 0 ............. 16 
 

  Totaux  831 1 052 1 165 947 

1 Le nombre de visites de prévention planifiées comprend les nouveaux dossiers 2013 ainsi que le suivi des 
dossiers des années antérieures. 
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11.5 Extrait d’un article 
 

AAvveerrttiisssseeuurr  ddee  mmoonnooxxyyddee  ddee  ccaarrbboonnee  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 * Source : Règlement 0627, chapitre 6 

  
  

11.6 Statistique des causes d’incendie dans les résidences 
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique responsable de plusieurs intoxications chaque année.  Ce 
gaz peut entraîner des séquelles irréversibles ou la mort. 
 
Contrairement à de nombreux gaz, le monoxyde de carbone est invisible et inodore.  Il n’irrite pas non 
plus les yeux ou les voies respiratoires.  Il provient des appareils et véhicules qui brûlent un 
combustible tel que l’essence, le diesel, le bois, le propane, le gaz naturel, le mazout, le naphte, le 
kérosène, le charbon, etc. 
 
Les appareils qui brûlent ces combustibles sont par exemple : 
 
  Un système de chauffage non électrique : fournaise, chaufferette, poêle, foyer, etc. 
  Un véhicule motorisé : voiture, moto, quatre roues, motoneige, etc. 
  Une génératrice 
  Un petit outil à moteur : scie à chaîne, compresseur, tondeuse, souffleuse, etc. 
  Un électroménager au gaz ou au propane : cuisinière, réfrigérateur, sécheuse, 
     chauffe-eau, etc.   
  Un appareil de plein air : barbecue, lampe réchaud, etc. 
 
SEUL UN AVERTISSEUR DE MONOXYDE DE CARBONE PEUT NOUS ALERTER DE SA PRÉSENCE.     
 

Dans la province de Québec, 35% des incendies sont causés par une 
défectuosité mécanique ou électrique. 
 
À Saint-Jean-sur-Richelieu, le pourcentage des incendies dont la cause 
est une défectuosité électrique ou mécanique est de l’ordre de 26%, soit 
un incendie sur quatre. 
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11.7 Accréditation des résidences de personnes âgées 
 

 Depuis février 2007, le gouvernement du Québec oblige chaque exploitant d’une 
résidence de personnes âgées à obtenir un certificat de conformité délivré par 
l’Agence de la santé et des services sociaux. 

 
 Pour ce faire, les exploitants de notre région doivent contacter un technicien 

enquête et prévention incendie afin d’obtenir une visite préventive des lieux et de 
faire l’analyse de leur plan de sécurité incendie. 

 
 Encore cette année, le personnel de la Division prévention a mis beaucoup 

d’énergie à travailler avec les exploitants des résidences de personnes âgées afin 
de compléter les dossiers d’accréditation. 
 
 

 

11.8 Programme R.A.P.P.I.D. + OR 

En collaboration avec le Centre d’action bénévole et le Service de police, les 
techniciens enquête et prévention incendie, par le biais du programme R.A.P.P.I.D. 
+ OR, visitent à leur domicile, les personnes de 60 ans et plus qui en font la 
demande. 
 
L’objectif de la visite est de sécuriser les personnes en faisant une vérification de 
leur milieu, de prodiguer des conseils de sécurité et de prévenir les dangers 
potentiels. 

 

De gauche à droite : 
Pierre Lord, Action bénévole 
Luc Tougas, Service de police 
Francis Billette, Prévention – Service 
de sécurité incendie 
 

Trousse R.A.P.P.I.D. + OR 
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11.9 Activités de sensibilisation du public organisées tout au long de 
l’année 

 
 Cette année encore, les techniciens enquête et prévention incendie ont 

participé à différentes activités de sensibilisation du public dans le but de 
promouvoir la prévention incendie, et ce, de différentes façons. 

 

 Pour la soirée de l’Halloween, les techniciens enquête et prévention incendie se 
sont associés aux policiers pour patrouiller les secteurs résidentiels dans le but 
d’assurer la sécurité des jeunes et leur remettre des bracelets fluorescents. 

 
 Durant la Semaine nationale de la prévention des incendies 2013 qui s’est 

tenue du 6 au 12 octobre, une journée Portes ouvertes a été organisée à la 
caserne 3, secteur Saint-Luc.   
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 Aussi,  durant cette semaine, un kiosque d’information a été installé dans le hall 
d’entrée du magasin Canadian Tire dans le but de faire la promotion de la 
prévention des incendies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
De gauche à droite : 
François Lauzon et Francis Billette 
Techniciens enquête et prévention 
incendie 
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11.10 Recherche des causes et circonstances d’incendie 

C’est par une bonne compréhension des conditions qui sont à l’origine des sinistres 
que l’on pourra mettre en place les mesures nécessaires pour éviter que ceux-ci ne 
se reproduisent. L’analyse des incidents regroupe donc toutes les opérations visant 
la localisation du lieu d’origine et la détermination des causes et circonstances des 
incendies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats obtenus servent à adapter la réglementation municipale en matière de 
sécurité incendie de même qu’à orienter les programmes d’inspection périodique 
des risques et les programmes d’éducation du public. 
 
En 2013, l’équipe de techniciens enquête et prévention incendie a effectué 25 
recherches de causes et circonstances des incendies. 
 
Par conséquent, nous avons déterminé le pourcentage de tous les feux avec 
dommages survenus sur le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 

 

  DDééffaaiillllaannccee  mmééccaanniiqquuee  oouu  éélleeccttrriiqquuee  1111  2266%%  

  TTrraannssmmiiss  aauu  SSeerrvviiccee  ddee  ppoolliiccee  ((vvoolloonnttaaiirree))  88  1199%%  

  NNéégglliiggeennccee  77  1166%%  

  CChheemmiinnééee  44  99%%  

 AArrttiiccllee  ddee  ffuummeeuurr  33  77%%  

  FFeeuu  ddee  ccuuiissssoonn  33  77%%  

  SSoouuddeeuurr  22  55%%  

  CCaauussee  iinnddéétteerrmmiinnééee  22  55%%  

  ÉÉcchhaauuffffeemmeenntt  ssppoonnttaannéé  11  22%%  

  FFeeuu  ddee  sséécchheeuussee  11  22%%  

  CCaauussee  nnaattuurreellllee  --  ffoouuddrree  11  22%%  
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11.11 Visites de prévention sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Anne-
de-Sabrevois 

Depuis le mois de février 2005, une entente a été conclue avec la Municipalité de 
Sainte-Anne-de-Sabrevois dans le but de fournir différents services qui ont trait au 
combat et la prévention des incendies. 
 
Considérant que le schéma de couverture de risques est en vigueur depuis le 
22 juillet 2010, nous avons planifié les visites de prévention dans le but de 
respecter les exigences du schéma. Nous avons également appliqué une 
récurrence des visites de prévention aux trois ans même si cela n’est pas requis 
sur l’ensemble du territoire. 
 
Pour ce faire, les pompiers au combat ont visité les risques faibles, soit les petits 
bâtiments résidentiels de un ou deux étages et ceux d’un ou deux logements. Les 
techniciens enquête et prévention incendie ont visité les autres bâtiments, soit les 
risques moyens, élevés et très élevés. 
 
De plus, nous avons offert divers services à la population. 
 
 

 
Tableau des activités de prévention 

Sainte-Anne-de-Sabrevois 
 

 2010 2011 2012 2013 

 Demande d’information téléphonique 6 5 4 3 

 Visite demandée par un citoyen 1 4 2 2 

 Exercice d’évacuation d’urgence 1 1 1 1 

 Vérification des projets de feux d’artifice 1 2 1 2 

 Vérification des projets de feux à ciel ouvert 9 6 10 12 

 Recherche des causes et circonstances d’incendie 2 2 1 0 

 Communiqué de presse 6 5 4 6 

 Formation Gardiens avertis 1 1 1 1 

 Événements spéciaux 1 1 1 1 
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12. 	 APPELS 	

Saint-Jean-sur-Richelieu 

Genre   Nombre d’appels 
 

  2010  2011  2012  2013 

Incendie de bâtiment   158  154  157  133 

Incendie de véhicule    47  43  43  37 

Incendie champ, conteneur et autres   173  161  125  134 

Plainte feu à ciel ouvert   108  155  150  176 

Désincarcération    25  27  39  23 

Assistance au public   111  534  118  193 

Assistance autres   101  120  118  121 

Alarme incendie et autres   541  487  457  486 

Fuite ou déversement environnemental   147  177  189  193 

Accident   99  64  23  16 
 

Total         1 510  1 922  1 419     1 512 

 

Sainte-Anne-de-Sabrevois 

Genre   Nombre d’appels 
 

  2010  2011  2012  2013 

Incendie de bâtiment   3  10  3  0 

Incendie de véhicule   2  4  2  1 

Incendie champ, conteneur et autres   1  7  4  5 

Plainte feu à ciel ouvert   3  5  5  6 

Désincarcération   0  1  1  0 

Assistance au public   1  33  2  5 

Assistance autres   2  5  1  1 

Alarme incendie et autres   4  4  4  6 

Fuite ou déversement environnemental   1  2  3  4 

Accident   2  0  0  1 
 

Total             19 71 25 29 
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12.1 Montant des pertes 

 
 

Saint-Jean-sur-Richelieu 

Montant des pertes 

 

TYPE    2010  2011  2012  2013 

Unifamilial   1 297 760 $  1 076 900 $    2 509 450 $    1 841 575 $ 

Multifamilial     841 790 $    361 100 $  * 5 066 000 $  221 215 $ 

Commercial ou 
autres 

 2 227 000 $    606 600 $  * 1 023 000 $  510 000 $ 

Véhicules divers     313 900 $    284 400 $       296 000 $       766 700 $ 

TOTAL   4 680 450 $  2 329 000 $    8 894 450 $    3 339 490 $ 

 
 La hausse fulgurante du montant des pertes matérielles en 2012 est causée 

principalement par trois incendies majeurs impliquant des immeubles de type 
multifamilial. Ces incendies ont causé à eux seuls des pertes de 3 950 000 $, répartis 
de la façon suivante : 

 
 849, boul. de Normandie  1 400 000 $  feu de cuisson 
 825, rue Content   1 800 000 $  travaux de soudure 
 18, rue Collin      750 000 $  article de fumeur 

 

Sainte-Anne-de-Sabrevois 

Montant des pertes 

 

TYPE    2010  2011  2012  2013 

Unifamilial   0 $  314 000 $  10 000 $  0 $ 

Multifamilial   0 $   0 $   0 $  0 $ 

Commercial ou 
autres 

 25 000 $  335 000 $   0 $  0 $ 

Véhicules divers     15 500 $    1 500 $    1 000 $    6 000 $ 

TOTAL   40 500 $  650 500 $  11 000 $    6 000 $ 

 



 

Service de sécurité incendie 
Ville de Saint‐Jean‐sur‐Richelieu 
RAPPORT ANNUEL 2013 

37 

 

13. 	 RÉALISATIONS 	2013 	

13.1 Visite à l’hôpital 

 
Encore une fois cette année, les pompiers et les techniciens enquête et prévention 
incendie se sont rendus à l’hôpital du Haut-Richelieu dans le but de souligner la fête 
de Noël et donner un peu de réconfort aux personnes malades. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette initiative, propice aux 
rapprochements, est toujours 
grandement appréciée du 
personnel de l’hôpital et du 
Service de sécurité incendie. 

 

 

 


